
RAPPORT DU MAIRE 

SUR LES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2019 ET DU RAPPORT 

DU VÉRIFICATEUR EXTERNE 

 

Conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, en cette 

séance ordinaire du conseil municipal du 9 juin 2020, il me fait plaisir de partager les faits 

saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur externe pour l’exercice financier 

se terminant le 31 décembre 2019, tel que vérifié par la firme de comptable Raymond 

Chabot Grant Thornton. 

 

RÉSUMÉ DU RAPPORT FINANCIER 2019 

 

REVENUS      :  1 491 613 

TOTAL DES CHARGES   :  1 341 390 

REMB. DETTE À LONG TERME  :          30 119 

IMMOBILISATIONS   :    -  17 766 

AFFECTATIONS NETTES   :        16 356 

  

SURPLUS     :     121 514 

 

Le surplus accumulé non affecté au 31 décembre 2019 était de 371 065 $.  

 

Les réserves pour le renouvellement des équipements d’égouts, d’assainissement étaient de 

44 148 $ et de 30 015 $ pour le pavage pour un montant total de 74 163 $ au 31 décembre 

2019). 

 

FONDS DE ROULEMENT 

 

Le fonds de roulement de la Municipalité était de 80 000 $ au début de l’année 2019 et il a 

été augmenté de 120 000 $ au cours de l’année pour un total de 200 000 $. Au 31 décembre 

2019, il y avait un montant 91 000 $ de disponible.  

 

DETTE À LONG TERME  

 

Au 31 décembre 2019, la dette à long terme s’établissait à 1 227 607 $. Cette dette provient 

en partie du financement du réseau d’égouts et d’assainissement, de l’achat d’un camion, la 

conversion des lumières au Del de et du pavage des routes municipales. 

 

PRINCIPALE RÉALISATION EN IMMOBILISATION  

 

Finalisation des travaux subventionnés par la TECQ pour un montant total de 639 000 $. 

(Rénovation de la station de pompage SP-3). 

 

En conclusion, le rapport financier, au 31 décembre 2019, démontre que la Municipalité est 

en bonne situation financière. 

           Le maire 

 

          Roberto Blondin 

 

Donné à Sainte-Thérèse-de-Gaspé 

Ce 10e jour de juin 2020 


